Sanstitre
CAUTIONNEMENT
Définition. - Exclusion. - Cas. - Hypotheque de biens en garantie de la dette d'autrui. - Portée.

LasOretéréelle consentie pour garantir la dette d'un tiers n'impliquant aucun engagement
personnel a satisfairel'obligation d'autrui n'est pasun cautionnement et, limitée au bien
hypothéqué, elle est nécessairement proportionnée aux facultés contributives de son
souscripteur.
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